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Site : https://www.fiphfp.fr/

Le Fonds pour l'insertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique (FIPHFP) est un établissement 
public visant à favoriser le recrutement, 
l'accompagnement et le maintien dans l'emploi des 
personnes vivant avec un handicap au sein des trois 
fonctions publiques.

FIPHFP emploi handicap
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https://www.agefiph.fr/

Organisme paritaire français institué par la loi du 10 juillet 
1987, l'Association de gestion du fonds pour l'insertion des 
personnes handicapées (Agefiph) est chargée de soutenir le 
développement de l'emploi des personnes handicapées. Elle 
propose à cet effet des services et aides financières pour les 
entreprises et les particuliers.

L'Agefiph
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La CNSA

https://handicap.gouv.fr/la-cnsa

Mise en place en mai 2005, la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) est, 
depuis le 1er janvier 2006, chargée de financer les aides en faveur des personnes âgées en 
perte d’autonomie et des personnes handicapées, de garantir l’égalité de traitement sur 
tout le territoire et pour l’ensemble des handicaps et des situations de perte d’autonomie, 
d’assurer une mission d’information et d’animation de réseau, d’information des personnes 
âgées, des personnes handicapées et de leurs familles, d’assurer un rôle d’expertise et de 
recherche sur les questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine 
du handicap. Elle dispose pour cela d’un budget de plus de 25 milliards d’euros.
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https://www.ladapt.net/

Association loi de 1901 créée en 1929, l'association pour 
l'insertion sociale et professionnelle des personnes 
handicapées (LADAPT) pilote plus de 100 établissements et 
services d’accompagnement, de formation, d’insertion, de 
scolarisation ou de soin, agissant auprès de plus de 18 000 
usagers vivant avec un handicap.

LADAPT
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https://handicap.gouv.fr/le-conseil-national-consultatif-des-personnes-handicapees-cncph

Le Conseil national consultatif des personnes handicapées (CNCPH) est 
une instance consultative qui implique et organise la participation des 
personnes handicapées ou de leurs représentants à l’élaboration et la 
mise en œuvre de la politique du handicap. Aujourd’hui composé de 160 
membres et présidé par Jérémie Boroy, le CNCPH veille à une meilleure 
représentation des personnes handicapées et renforce leur participation 
à la co-construction des politiques publiques.

Le Conseil national consultatif des 
personnes handicapées (CNCPH)
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https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/

Droits, aides, démarches, formation et scolarité, emploi 
et vie professionnelle... le site 
Monparcourshandicap.gouv.fr délivre toutes les 
informations pratiques officielles, utiles pour le quotidien 
des personnes vivant avec un handicap et leurs familles.

Mon Parcours Handicap
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